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LE   DU MAIRE

La mise en place des nouveaux tarifs des 
services périscolaires et extrascolaires 
est effective depuis le 1er janvier 2023, 

conformément à la décision prise à l’unanimité 
des membres présents et représentés lors du 
Conseil municipal du 28 novembre 2022.
Eu égard au délai d’adaptation du logiciel de 
facturation et de récupération des quotients 
familiaux (déterminé par la Caisse d’Allocations 
Familiales ou la Mutualité Sociale Agricole) des 
familles concernées, la facturation de janvier 
n’a pu être adressée aux familles que mi-mars.
A réception de cette facture de janvier, les 

familles aux revenus moyens ont fait le constat d’une augmentation 
relativement importante comparativement aux factures antérieures. 
Ma première adjointe et moi-même avons reçu les familles qui souhaitaient 
un échange sur le sujet, afin d’expliquer l’origine du changement.
Il s’agit principalement de l’application d’une loi de la Caisse Nationale 
d’Allocations Familiales (CNAF) et déclinée par la Caisse d’Allocations 
Familiales de Côte d’Or qui impose une tarification graduelle des familles 
de tous les services périscolaires et extrascolaires sur la base du quotient 
familial CAF (QF CAF calculé par la caisse d’allocations familiales en fonction 
des revenus de la famille, des allocations perçues, des aides au logement et 
de la composition de la famille).
Cette modification des tarifs n’est pas le fait isolé de notre commune, mais 
de toutes les communes de Côte d’Or avec une mise en œuvre normalement 
effective en septembre 2022. Pour Marsannay, la mise en application a 
pu être reportée en janvier 2023 par dérogation de la Caisse d’Allocations 
Familiales. 
Par ailleurs, il est à noter que le prix du repas de 2,70 € n’a pas été actualisé 
depuis 2008 et ce jusqu’au 1er janvier dernier, alors même que : 
- la tarification du prestataire de restauration scolaire (SHCB) a augmenté 
et poursuit son augmentation au regard du contexte sanitaire puis 
inflationniste (+8% déjà appliqués et +8% à venir),
- les dépenses de la collectivité en matière de gaz et d’électricité sont en très 
grande augmentation, 
- la masse salariale des agents mobilisés pour la préparation et l’organisation 
des deux services sur les deux sites a elle aussi augmenté dès juillet 2022,
- dans le même temps, les dotations de l’Etat ont régulièrement baissé 
(rappel : 600 00 €/an en 2013) pour être dorénavant totalement supprimées.
La municipalité a bien entendu les problématiques rencontrées par les 
classes moyennes de la commune. Un travail est engagé afin de revoir dans 
la limite du possible la répartition des tranches tarifaires, à la lumière de 
la répartition réelle des quotients familiaux (QF) de toutes les familles 
utilisatrices des services péri et extra scolaires mais aussi au regard des 
réponses à l’appel d’offres pour le renouvellement du prestataire. En effet, le 
contrat de prestation avec l’entreprise de restauration scolaire arrive à son 
terme fin août 2023. 
Si une nouvelle tarification peut être envisagée, elle devra faire l’objet d’une 
validation par la Caisse d’Allocations Familiales, autorité de tutelle du Centre 
social Bachelard. 
Une réunion à destination des parents utilisateurs des services sera 
organisée afin de présenter tous ces éléments et les suites qui pourront être 
données.

Votre maire
Jean-Michel VERPILLOT 

Votre mairie vous accueille
du lundi au vendredi  
de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30
03 80 54 09 00 
ville@marsannaylacote.fr
communication@marsannaylacote.fr

PRATIQUES
infos

mot
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Création d’un conseil municipal seniors
Nous avons annoncé dans notre programme la 
mise en place d’un conseil municipal seniors ayant 
pour vocation la recherche du bien commun et de 
l’intérêt général. Les personnes intéressées âgées 
de plus de 60 ans, et inscrites sur la liste électorale, 
sont invitées à se faire connaître par lettre de 
motivation avant le 1er septembre 2023.

Le courrier est à adresser en mairie à l’attention de 
Monsieur le Maire, en précisant vos coordonnées et 
votre date de naissance. Vous serez alors contacté si 
votre candidature est retenue.

Comment est constitué ce conseil :

La commune est découpée par quartiers. Il est 
proposé deux personnes pour les représenter soit 
environ 16 personnes. 

Une charte et un règlement intérieur ont été rédigés. 

Les candidats sont nommés jusqu’à la fin du mandat 
soit mars 2026.

Vous participerez à une instance de consultation, 
concertation, réflexions et propositions d’actions 
au sein de la commune.

CITOYENNETÉ
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CITOYENNETÉ

« En ce vendredi 11 novembre, nous avons célébré 
le 104ème anniversaire de l’armistice (la fin des 
combats) de la Première Guerre Mondiale. À 
Marsannay-la-Côte nous avons participé à deux 
cérémonies, une dans le quartier de la Champagne 
Haute et la seconde au monument aux morts, à 
côté de la Mairie. J’ai ressenti de la tristesse pour 
ces soldats morts pour la France. J’ai beaucoup 
apprécié participer à cette cérémonie.» Johan 
Montchery, CM2 La Porte d’Or.

La cérémonie du 11 Novembre 
vue par Johan, élu du CME

Journée nationale  
du souvenir des victimes  
de la déportation

562 rue de la Pièce Cornue - 21160 MARSANNAY LA COTE
03 80 51 25 26 - accueil@mscar21.fr - www.mscar21.fr

CARROSSERIE - PEINTURE - MECANIQUE
CLIMATISATION - PNEUMATIQUE

VEHICULES PARTICULIERS ET UTILITAIRES
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FINANCES

BUDGET  
S’adapter au contexte et faire les investissements nécessaires
Lors du Conseil Municipal du 27 mars 2023, les élus de la commune ont eu à se prononcer sur le compte 
administratif 2022 (réalisations) et le budget primitif 2023 (prévisions) de Marsannay-la-Côte. Ces 
documents budgétaires ont été adoptés. 
A la différence des exercices précédents où le budget était voté au cours du mois de décembre précédent 
l’année d’exécution, le budget primitif 2023 a été voté en mars 2023, après la clôture de l’exercice budgétaire 
2022. Ce nouveau calendrier permet d’intégrer directement aux prévisions 2023 les résultats de l’année 2022.

COMPTE ADMINISTRATIF DE L’EXERCICE 2022
Section de  
Fonctionnement

Section  
d’Investissement

Dépenses 6 464 134.38 € 1 024 337.70 €
Recettes 6 798 260.72 € 765 093.33 €
Résultat de l’exercice 334 126.34 € -259 244.37 €
Report de l’exercice N-1 1 174 069.93 € 384 955.04 €
Résultats de clôture 1 508 196.27 € 125 710.67 €

Les dépenses de la section de fonctionnement ont 
progressé en 2022 de 6,4% par rapport à l’année 
précédente à cause de la flambée de prix du gaz et 
de l’électricité. 

Les recettes de la section de fonctionnement 
sont en hausse de 4% par rapport à 2021, avec 
l’augmentation de la fréquentation des activités 
périscolaires et des encaissements de la taxe 
additionnelle aux droits de mutation.
A noter que plus de 80% des recettes communales de 
fonctionnement proviennent des impôts et taxes.

Certains projets d’investissements du budget 2022 
ont dû être reportés à 2023 à cause de retard dans 
l’approvisionnement des matériels ou de pénurie 
de main d’œuvre. C’est le cas pour le remplacement 
de la chaudière de l’église et la refonte de la centrale 
de traitement d’air de la salle Jean Pathie de la 
maison de Marsannay. L’aménagement paysager 
des espaces sablés à proximité du centre social 

Bachelard a dû être reporté à 2023 afin d’assurer le 
cofinancement du projet par le conseil régional.

Malgré ces difficultés, en 2022 ont été notamment 
réalisés :

- la suite des travaux de mise en accessibilité des 
bâtiments communaux ;

- la poursuite de l’installation de 4 columbariums 
au cimetière ;

- l’équipement de toutes les classes élémentaires en 
ordinateurs portables Chromebook ;

- la reprise de sols dans les écoles élémentaires Colnet 
et Porte d’Or, et du préau de la maternelle Colnet ;

- la réfection des portes de l’église et l’étude de mise 
en sécurité.

BUDGET PRIMITIF 2023

Section de Fonctionnement Section d’Investissement Total
Dépenses 8 131 696,27 € 3 009 505,09 € 11 141 201,36 €
Recettes 8 131 696,27 € 3 009 505,09 € 11 141 201,36 €

Dans un contexte de forte hausse des prix, le budget primitif 2023 cherche à maîtriser les dépenses 
d’exploitation, poursuivre le soutien à la vie associative locale et l’entretien des équipements, tout en 
préservant au mieux les services rendus aux administrés de la commune, cela sans hausse des taux 
communaux d’impôts fonciers des ménages.
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 Eléments marquants du budget de fonctionnement 2023 :
- la revalorisation forfaitaire nationale des valeurs locatives de +7,1% intégré dans le projet de loi de 
finances pour 2023 apportera des recettes supplémentaires à hauteur de 177 000 € ; 
- des prévisions de dépenses en hausse compte-tenu de la poursuite de l’inflation des prix de l’énergie ;
- la quasi stabilité de l’enveloppe « subventions aux associations ».

Un budget d’investissement 2023 porté sur des projets structurants :
Travaux pour le transfert 
de l’accueil des activités 
périscolaires COLNET vers 
l’ancienne bibliothèque COLNET remplacement 
des menuiseries inclus : coût 120 000 € 

Pose d’un sol sportif adapté 
au gymnase du ROCHER :  
coût 90 000 €

Aménagements paysager et 
espaces fertiles des espaces 
sablés à proximité du Centre 
social Bachelard : coût 450 000 €

Remplacement de la chaudière de 
l’église : coût 100 000 €

Refonte de la centrale de 
traitement d’air de la salle 
Jean Pathie de la Maison de 
Marsannay : coût 163 000 € 

Maîtrise d’œuvre pour la 
réhabilitation du gymnase 
Enselme : coût 270 000 €

FINANCES

TAXES FONCIÈRES  
Une hausse de 7,1% en 2023 sans hausse des taux communaux
La taxe foncière est calculée sur la base de la valeur locative cadastrale du bien, c’est-à-dire la valeur 
d’usage du bien définie comme le loyer annuel théorique que le propriétaire pourrait tirer du bien s’il 
était loué. 
Ensuite chaque année, ce loyer théorique peut être 
actualisé si des travaux ont été effectués sur le bien 
par exemple.

Par ailleurs chaque année N, les valeurs locatives 
sont majorées par un coefficient forfaitaire 
appliqué au niveau national. Ce coefficient est 
calculé sur la base de l’augmentation de l’indice 
des prix à la consommation harmonisé « ICPH » de 
novembre N-1 à novembre N-2. Le niveau d’inflation 
entre novembre 2021 et novembre 2022 a entraîné 
automatiquement les bases locatives à une forte 
hausse de 7,1% en 2023.

L’administration fiscale utilise comme base de 

calcul 50% de la valeur locative du bien pour la taxe 
foncière sur les propriétés bâties, 80% pour la taxe 
foncière sur les propriétés non bâties.

La municipalité de Marsannay-la-Côte n’aug-
mentera à nouveau pas ses taux communaux des 
impôts locaux en 2023. Néanmoins, les impôts 
fonciers à Marsannay vont mécaniquement aug-
menter de 7,1% en 2023 ce qui correspond au coeffi-
cient forfaitaire national.
Exemple théorique : la famille « Marsan » est pro-
priétaire d’un appartement de 100m² à Marsan-
nay-la-Côte, la valeur locative de référence au m2 
pour cet appartement est de 12€/mois pour 2022.

 2022 2023
Valeur locative cadastrale annuelle 100m² X 12€ X 12 mois = 14 400 €
Revenu cadastral après abattement forfaitaire de 50% 14 400 € / 2 = 7 200€
Revalorisation forfaitaire nationale +7,1 %
Nouveau revenu cadastral 7 200 € x 1,071 = 7 711 €
Taux fixé par la commune 45,99 % 45,99 %
Taxe foncière sur propriété bâtie : part communale 7200 € X 45,99% = 3 311 € 7 711€ x 45,99% = 3 546 €
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SOCIAL

Enfance / Jeunesse
VACANCES HIVER ET PRINTEMPS

Centre de loisirs

Chaque jour, une soixantaine d’enfants de 3 à 11 ans 
ont fréquenté le centre de loisirs.

De nombreux ateliers manuels et bricolage ont été 
proposés ainsi que des promenades pour profiter 
des quelques rayons de soleil présents.

Certains enfants ont pu s’initier à la danse.

Un stage d’aisance aquatique a eu lieu pour un 
groupe d’enfants âgés entre 4 et 6 ans. L’objectif : 
prévenir le risque de noyade en permettant aux 
enfants de ne pas paniquer et d’être à l’aise dans 
l’eau.

Centre ados

Une vingtaine de jeunes ont profité 
des animations organisées par le 
secteur jeunes de la Commune.

Les ados se sont notamment 
retrouvés autour de jeux sportifs 
et d’ateliers créatifs.
Nos jeunes ont également pu 
rencontrer des jeunes d’autres 
structures dans le cadre de plusieurs 
tournois.
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SOCIAL

Le Relais Petite-Enfance poursuit ses missions (animations 
collectives, formations, accompagnement individuel) auprès 
des assistants maternels de la commune.

C’est un programme riche qui est proposé pour les semaines 
à venir avec des actions innovantes comme : des ateliers 
intergénérationnels en partenariat avec le Vill’âge Bleu / des 
matinées autour de la zoothérapie / des temps de bricolage…

Pour rappel
Le Relais Petite-
Enfance est 
également Guichet 
Unique : c’est la 
porte d’entrée pour 
toutes demandes 
d’un mode de garde 
de l’enfant jusqu’à 
3 ans.

Pour une demande 
d’accueil collectif au 
multi-accueil, une 
commission a lieu 
chaque année en 
mai.

Relais Petite-Enfance
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SOCIAL

Le mercredi 22 février, le relais petite-enfance, le multi-
accueil et les petits du centre de loisirs ont fêté Carnaval !
Petits et grands, lions, pandas, dinosaures, 
princesses, clowns, pompiers, … se sont retrouvés 
pour un moment convivial et musical. Un défilé 
haut en couleur a animé les différents services du 
Centre Social Bachelard. 
Ce temps festif aura permis aux différents 
professionnels des services petite-enfance et 
enfance de se rencontrer autrement et d’échanger.

Carnaval à Bachelard 

Signée fin 2022, la convention  
territoriale globale poursuit sa lancée
Pour rappel, 4 axes vont être développés dans les années à venir : l’accès aux droits – la jeunesse – la famille 
et la petite-enfance.

Dans le cadre de la thématique « famille », une première rencontre du réseau parentalité a eu lieu. Les 
objectifs : l’interconnaissance des partenaires qui interviennent de près ou de loin auprès des familles, le 
partage de compétences et la co-construction d’actions thématiques.

Sur l’axe jeunesse, les équipes ont mobilisé les jeunes 
sur l’aménagement futur de l’espace jeunes.

Sur des plans vierges, ils ont fait apparaitre les 
éléments importants à avoir dans un local qui leur est 
dédié, leur « deuxième maison » dixit la plupart des 
jeunes.

Des temps de travail sont prévus pour harmoniser 
le fléchage du Centre Social et proposer des coins 
ressources thématiques afin de favoriser l’accès aux 
droits des habitants de Marsannay-la-Côte.
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SOCIAL

Secteur jeunes
Le secteur jeunes c’est aussi un accompagnement 
quotidien des jeunes, un lieu où ils peuvent échanger 
avec des adultes repères sur des sujets divers comme 
l’orientation.
C’est ainsi que le mercredi 15 mars, 4 jeunes se sont 
rendus avec un animateur au Forum des Métiers pour 
découvrir différents secteurs. Les jeunes ont pu s’essayer 
à différents métiers.

i n s t i t u t  d e  b e a u t é

BEAUTÉ
ESTH’ELLE

12, place du Petit Forum - C. Cial de la Champagne Haute
21160 Marsannay-la-Côte • 03 80 51 40 85
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SOCIAL

Les habitants s’initient aux gestes de premiers secours

Le 24 et 25 mars derniers, les habitants ont pu 
s’initier aux gestes de premiers secours au Centre 
Social Bachelard grâce à la Protection Civile. Ce 
temps, initié par Alexia, stagiaire en BTS Economie 
Sociale et Famille, était ouvert à tous, à partir de 
10 ans, lors de 2 sessions de 2h. L’objectif était de 
comprendre comment alerter les secours, protéger 
les personnes ayant besoin d’être secourues, et, 

le cas échéant, d’effectuer les gestes de premiers 
secours. Les habitants se sont fortement impliqués, 
ayant compris l’importance de cette initiation. 
Le centre social Bachelard remercie vivement 
la Protection Civile pour ces temps d’échanges 
et d’apprentissages citoyens. Un dépliant est 
à disposition au Centre, récapitulant certains 
éléments de l’initiation. 

Familles & solidarité

Samedi 12 décembre après-midi, les familles étaient 
invitées à partager un temps convivial et festif pour la fin 
d’année. 150 personnes sont venues passer un moment 
en famille et ont pu profiter d’un atelier cuisine, d’un 
atelier bricolages, de jeux adaptés aux âges de chacun. 
Les petits pouvaient jouer à des jeux d’adresse (jeu de l’oie 
de la forme, mission impossible, tunnel dans le centre, …) 
tandis que les adultes pouvaient s’essayer au cash’n’gun 
ou encore au grand-huit. Les parents se sont montrés 
volontaires et ont proposé leur aide lors de moments 
charnières comme le goûter. Cette action est toujours 
aussi appréciée pour son côté convivial, festif, et décalé. 

L’aglagla fiesta

Les animations familles à venir :

                                                                                  

Les dons au CCAS
• 14 juin à 14h : atelier cuisine

• 23 juin à 19h : repère à parents

• Les oasis de l’été reviennent, les dates seront 
disponibles prochainement ainsi que le celles du 
programme de l’été

Informations & inscription à l’accueil du centre social

Le CCAS a pour vocation d’accueillir, d’informer et 
d’orienter les publics fragiles ou en difficulté (ex : aides 
et animations à destination des séniors, lutte contre 
l’exclusion, banque alimentaire, etc.). Il met en place des 
actions et des dispositifs à destination des habitants de 
la collectivité afin de prévenir les ruptures de parcours 
de vie et de lutter contre l’isolement. Le CCAS est un 
moyen privilégié par lequel la solidarité publique, 
nationale et locale peut réellement s’exercer. 
Un CCAS peut bénéficier de dons. Un don au CCAS 
peut ouvrir droit à une réduction d’impôt de 66% du 
montant du don, dans une limite de 20% du revenu 
imposable pour les particuliers. Cette déduction 
fiscale est prévue par la loi (article 200 du code général 
des impôts). Pour les entreprises, le code des impôts 
prévoit dans son article 238 bis que les dons effectués 
au CCAS, en espèce ou en nature, sont déductibles 
des impôts sur les bénéfices de l’entreprise (mécénat 
social) à hauteur de 60% du montant des versements. 
Par exemple, les dons peuvent permettre de mettre en 
place des actions et dispositifs importants : 
• « C’est dans le cadre d’une succession qu’un CCAS 

a bénéficié du don d’une maison qui accueille 
aujourd’hui des femmes victimes de violences »

• « Suite au don d’un particulier, le CCAS d’une petite 
ville de 3000 habitants a mis en place un fond d’aide 
destiné à l’insertion sociale et professionnelle. Des 
prêts à taux zéro sont octroyés pour améliorer la 
mobilité professionnelle, équiper un logement ou 
rétablir un équilibre financier. »

• « L’épicerie sociale d’un CCAS en région pari-
sienne est gracieusement fournie par une an-
cienne de grande distribution qui bénéficie d’un 
dégrèvement de 60% pour les produits alimen-
taires ou de puériculture donnés. »
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SOCIAL

Une fois par mois, un café est proposé à la Banque Alimentaire du Centre Communal d’Action Sociale. Ce 
temps de partage et de lien social permet d’échanger avec la référente familles/solidarité ainsi qu’avec les 
autres habitants bénéficiaires de cette aide communale.  

Comme chaque année, la commune a proposé un repas de fin d’année qui a rassemblé 220 ainés de 
plus de 75 ans habitants Marsannay-la-Côte. Notre doyenne, de plus de 100 ans, a dansé trois fois avec 
enthousiasme et dynamisme ! Ceux qui ne pouvaient pas venir ont pu bénéficier d’un colis festif. 422 
séniors l’ont demandé cette année. Les élus ainsi que des bénévoles ont assuré la livraison au domicile, 
permettant un moment de convivialité. 

•  21 juin : repas intergénérationnel à midi- 7.5€ à payer le jour du repas. Inscription auprès de l’accueil 
du Centre Social 8 jours avant. 

•  23 juin : animation musicale par Buzz le son à 14h. Venez-vous amuser lors d’un quizz musical avec 
deux musiciens ! Chants et rires garantis- Gratuit. Inscription auprès de l’accueil du Centre Social.

•  25 juin : goûter des beaux jours à 15h. Une invitation sera envoyée aux plus de 75 ans. 
•  7 juillet : Restaurant Le Clos Lenoir –payant (paiement de sa consommation) sur inscription. 

Les projets à venir pour le dernier trimestre 2023 : 
•  visite de la chocolaterie de Bourgogne ; 

•  visite du centre de tri ; 

•  conférences. 

Les cafés de la distribution alimentaire 

Le repas et colis de fin d’année

Les animations des ainés à venir
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SOCIAL

Les élus du conseil 
municipal enfants : 
Johan, Lylia, Eva 
(CM2), Adnane, Louis, 
Cléa (CM1) de La Porte 
d’Or, et Fany, Lubin, 
Enola (CM2), Tony 
(CM1) de l’élémentaire 
Colnet

Les élus du CME abor-
dent le thème de la 
sécurité et se sont initiés 
fin mars aux premiers 
gestes de secours avec 
la protection civile ; les 
enfants ont donc pu 
s’entrainer au massage 
cardiaque.

Journée nationale des ATSEM, vendredi 24 mars 2023. 
Christine, Mélanie, Delphine, Annabelle, Marie-Laure, 
Sylvie & Alexia avaient convié sur chacune des deux 
écoles maternelles les familles et leurs enfants pour 
partager un moment convivial à l’occasion de cette 
journée nationale. Elles ont pu ainsi échanger sur 
leur métier et sur les enfants qu’elles accompagnent 
au quotidien sur les temps scolaires mais aussi en 
restauration, et accueil périscolaire.
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Nouveau matériel informatique pour les élèves en élementaires 
Consciente de l’obsolescence de l’équipement numérique des écoles élémentaires, la municipalité a 
initié à l’automne 2020 le renouvellement des équipements avec l’appui des services de la direction du 
numérique de Dijon Métropole.

Début 2021, un appel à projet de l’éducation 
nationale pour un socle numérique dans les écoles 
élémentaires est lancé dans le cadre du plan 
France Relance. Son ambition est d’appuyer la 
transformation numérique des écoles en favorisant 
la constitution de projets fondés sur deux volets 
essentiels : l’équipement des écoles d’un socle 
numérique de base, les services et ressources 
numériques et l’accompagnement à la prise en 
main des matériels. 
Cet appel prévoit de financer à hauteur de 70 % de 
la dépense engagée TTC pour le volet « équipement 
» et 50% de la dépense engagée TTC pour le volet « 
services et ressources numériques ».
Après l’expérience concluante de certaines écoles 
dijonnaises, en concertation avec les équipes 
enseignantes des deux écoles élémentaires, il a 
été décidé d’équiper chacune des treize classes 
élémentaires de cinq Chromebook soit :
-  45 à l’école élémentaire La Porte d’Or ;
-  20 à l’école élémentaire Colnet.

Les Chromebook sont des ordinateurs portables 
avec un système d’exploitation Android. Il permet 
l’installation d’applications propres à l’éducation 
nationale tout en garantissant la sécurité ; le 
contenu internet à destination des élèves est 
contrôlé par des filtres, un serveur et l’enseignant.
D’autre part, les Chromebook sont « marqués » et 
peuvent être désactivés à distance. 
Ce projet, d’un montant de 36 892 € TTC, a fait 
l’objet d’une délibération en conseil municipal le 21 
septembre 2021. Il a bien été retenu par les services 
de l’Education Nationale et s’est concrétisé par 
la signature d’une convention le 2 novembre 2021 
entre Jean-François CHANET, recteur de La Région 
académique de Bourgogne-Franche-Comté et 
Monsieur le Maire. Ce projet a été subventionné par 
le dispositif « France Relance » à hauteur de 25 718 €. 
Soit un coût total pour la commune de 11 174 €.
En parallèle, les services de Orange ont travaillé 
sur la connexion des écoles à la fibre, élément 
indispensable pour permettre la connexion des 
Chromebook.

Ainsi, depuis mai 2022 pour l’école élémentaire Colnet et fin janvier 2023 pour l’école élémentaire La Porte 
d’Or, les enseignants et les élèves de ces deux écoles bénéficient de ces nouveaux matériels informatiques 
livrés et installés par les services de la direction du numérique de Dijon Métropole.

Vie scolaire
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  TRAVAUX

Travaux d’accessibilté : escaliers  
de la maison de Marssannay

Fleurissement du parc de  
la maison de Marsannay 

Fleurissement du parc de  
la maison de Marsannay 

Fleurissement du parc de  
la maison des sociétés

Fleurissement du parc de  
la maison des sociétés

Prairie fleurie, réservoir  
de bio diversité



 Bulletin municipal de la Ville de Marsannay-la-Côte | 17  

TRAVAUX

Travaux d’accessibilité à l’entrée  
de la maison de Marssannay

Remplacement de la centrale de traite-
ment d’air de la maison de Marsannay Travaux d’accessibilité : escaliers  

de la maison de Marssannay

Travaux d’accessibilté : escaliers  
de la maison de Marssannay
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Mise en place de 2 baches pour recupérer  
l’eau de pluie à l’espace Wallon 

Mise en place de 2 baches pour recupérer  
l’eau de pluie à l’espace Wallon
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DÉVELOPPEMENT DURABLE

Petit retour sur la programmation  
du festival «Soyons nature» 2023

Cette année encore la programmation permettait à tous, des tout petits aux plus anciens, de participer.
C’est près de 600 personnes qui se sont déplacées aux rendez-vous proposés.

Les Incontournables (malle à jeux, repère à parents, 
troc fringues et les z’ateliers répar’café) auront une 
nouvelle fois rencontré leurs publics. 
Pour les Z’ateliers Répar’Café, la forte demande, 
ressentie sur les deux derniers rendez-vous de 
novembre et de janvier, s’est confirmée avec une 
très forte affluence.
Le relais petite-enfance à l’initiative de plusieurs 
rendez-vous, notamment autour du jeu mêlant 
récupération et nature, a permis aux familles mais 
également aux assistantes maternelles de découvrir 
des astuces pour jouer avec tout.
Des moments de rencontres abordant des 
thèmes bien différents étaient également 
proposés : perturbateurs endocriniens, rénovation 
énergétique de son logement, cuisine végétarienne, 
fabrication d’éponge zéro déchet (Tawashi), courses 
zéro déchet, découverte du site de compostage 
Greuze Lamartine. Tous ces moments ont permis 
des rencontres, des échanges, des découvertes et 
pleins de sourires.
Cette année encore, une animation était proposée 
pour les scolaires. En maternelle, les ambassadeurs 
du tri sont venus dans chacune des classes pour 
parler tri des déchets.
En élémentaire, chaque classe bénéficiait de deux 
ateliers. Le premier abordait de manière ludique le 
développement durable et son difficile équilibre. 
Les enfants ont pu imaginer lors d’une mise en 

situation, les réactions qu’auraient plusieurs 
catégories de Pataras à l’installation d’une « fictive 
Toison d’Or 2 » dans les vignes, entre la maison 
de Marsannay et la ferme à l’école. Chacun a pu 
découvrir les conséquences, les risques et les enjeux 
d’une telle installation.
Autre atelier proposé aux classes élémentaires : 
1 image vaut 1000 mots. En découvrant plusieurs 
campagnes de sensibilisation autour de 
l’environnement, déforestation, pollution des 
mers… les enfants ont appris les rouages d’une 
affiche, les codes utilisés par les publicitaires pour 
attirer l’attention, les éléments récurrents et parfois 
les doubles sens. Ils se sont révélés perspicaces 
et bien vite ils ont assimilé les messages et su 
décrypter les visuels présentés. Ce dernier atelier 
permet vraiment à tous les enfants, même discrets, 
de pouvoir s’exprimer. L’accueil des équipes 
enseignantes et leur participation a permis à 
Alain Boisneau de pouvoir pleinement réaliser ces 
animations. 
Le final cette année était assuré par le groupe 
Bellen Brug et par les Enfants du Morvan pour 
le plus grand plaisir du public présent. Une belle 
soirée de clôture pour refermer la page du festival 
édition 2023.
En attendant 2024, chacun des participants a les clés 
et la liberté pour changer et pourquoi pas, agir. Le 
mot d’ordre reste toujours le même : « Soyez Nature ! »
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DÉVELOPPEMENT DURABLE

L’urgence climatique : chacun peut agir à l’image du Colibri
Le festival « Soyons Nature », cette année, abordait le thème du climat et de l’urgence d’agir. Plus d’une 
vingtaine d’animations vous ont été proposées pendant près de 7 semaines, de fin février au début avril.  
Revenons sur deux actions phares, l’atelier « Fresque du Climat » et la conférence sur « l’urgence 
climatique » qui ont permis à une centaine de personnes d’être sensibilisées et informées sur les enjeux 
climatiques et les possibilités, par des actions concrètes, d’agir pour diminuer son empreinte carbone. 

Lors de l’atelier fresque du climat, 
les participants se sont familiari-
sés avec des cartes représentant 
les causes et les conséquences 
du dérèglement climatique. Les 
animateurs ont permis notam-
ment un éclairage sur la cause 
de la montée des eaux qui pro-
vient non pas de la fonte de la 
banquise (comparable au glaçon 
dans votre boisson), mais de la 
fonte de la glace située sur les 
continents (calotte polaire an-
tarctique, glaciers alpins etc.) 
du fait de l’apport massif de 
dioxyde de carbone (CO2, gaz à 
effet de serre) dans l’atmosphère 
depuis le début de l’ère indus-
trielle. Les activités humaines 
les plus émettrices restent le 
transport et l’alimentation.  
Chacun est reparti avec dans 
la tête une action qu’il pourrait 
mettre en place rapidement pour 
participer à l’effort de réduction 
des émissions de CO2,,  comme 
prendre le vélo plutôt que la voi-
ture pour aller à son travail situé 
à moins de 10 km ou encore dimi-
nuer la quantité de repas conte-
nant de la viande par semaine. 
Lors de la conférence, un échange 
entre les conférenciers et la salle 
a ouvert un espace de dialogue 
déculpabilisant. Certains ont pu 
évoquer leur sentiment de lassi-
tude et de révolte face à la pré-
sence permanente dans les su-
permarchés des fruits et légumes 
qui ne sont pas de saison et qui 
par leur mode de production ne 
respectent pas l’environnement 
et contribuent au dérèglement 
climatique. Avec, par exemple, la 
tomate produite tout au long de 
l’année dans des serres chauffées 
jour et nuit en hiver, alors que 

sa saison privilégiée pour être 
récoltée est l’été ! Selon l’ADEME 
(agence de l’environnement et de 
la maîtrise de l’énergie), 1 tonne 
de tomates cultivées sous serre 
chauffée consomme 2 360 kg de 
CO2,. Par comparaison, une tonne 
de tomate cultivée dans un abri 
non chauffé ne consomme que 
160 kg de CO2,, soit 2 200 kg de 
CO2, en moins. 
Ces moments d’échanges nous 
ont appris qu’aujourd’hui, en 
moyenne, un français émet 

9,5 tonnes équivalent CO2, (CO2e) 
par an et que l’accord de Paris 
(2015) a fixé un objectif de limiter 
la hausse des températures en 
dessous de 2 degrés d’ici 2050. 
Pour y parvenir, il faut diviser les 
émissions par 5 et donc arriver 
à 2 tonnes équivalent CO2, par 
habitant et par an.
Vous pouvez vous aussi 
participer à ce défi en calculant 
votre empreinte carbone sur le 
site https://nosgestesclimat.fr   
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CULTURE

Zoom sur le festival

Voilà l’été  
VENDREDI 30 JUIN > SONS D’UNE NUIT LATINE
> MIXTURA
Après une initiation à la salsa, bachata, voire cumbia par l’école Manssouri, les parisiens de Mixtura vous 
feront chalouper en direct live. Trois musiciens aux rythmes chaleureux et pimentés comme il faut pour se 
mettre sur la piste, c’est Mixtura et c’est pour danser toda la noche !

SAMEDI 1 JUILLET > ROCK N’ROLL POP CORN STARS
> ATOMICS CATS 
C’est 3 matous survoltés qui jouent du bon vieux rock’n Roll explosif, du 
vrai, du pur, du « comme on aime » ! Ce trio bourguignon déménage sur 
scène et enflamme les festivals comme les salles mythiques tel Le New 
Morning, La Poudrière ou le Galway… comme il entrainera les danseurs de 
rock de la Maison de Marsannay. Un ovni dans le ciel de Bourgogne !

DIMANCHE 2 JUILLET > AU BAL DU DIMANCHE 
> BURGUNDY JAZZ 
Ce trio de Jazz Manouche se distingue par sa pratique habile du 
recyclage musical, ça bricole et rafistole des mélodies incontournables 
de tous horizons. John, Dimitri et Damien jouent une musique qui 
swingue, largement inspirée des mélodies de Django Reinhardt et du 
jazz manouche. Une musique festive et passionnée, qui propose de 
redécouvrir le monde d’avant d’un regard tendre. Musiciens : John Sende 
et Dimitri Gravette aux guitares et Damien Dequiedt à la contre-basse.

> BAL FOLK AVEC LA PATELLE NOIRE  
ET LES DANSEUSES DE LA CHOUETTE EN BAL
Duo de musiques à danser exotico-télescopiques des quatre coins de 
la France. Gaëlle à l’accordéon chromatique, Benoît à la cornemuse, flûte 
traversière et trucs à cordes ou pas. Mazurkas Love, polkas ska, bourrées 
endiablées, cercles de feu, valses à tourner la tête et d’autres surprises… 
Ancrée sur les roches granitiques du Morvan, La Patelle Noire y multiplie 
les échanges et y puise énergie et inspiration. Ces deux musiciens proposent 
un bal dynamique dans la tradition des bals folk, mélangeant compositions 
personnelles, airs traditionnels et airs de musiciens contemporains qu’ils 
apprécient. A déguster tranquillement avec un verre de vin ou à guincher 
fiévreusement !
Ce duo bourguignon sera accompagné des danseuses non moins 
bourguignonnes, et plus particulièrement dijonnaises, de la Chouette en Bal 
pour vous initier si besoin aux pas de danses du bal folk.
 

Et une balade chaque jour au rendez-vous
Vendredi 30 juin | Balade contée à 18h30 - RDV parc de la maison de Marsannay

Samedi 1er juillet | Balade sous la voûte étoilée et observation des étoiles à 
23h30 - RDV parc de la maison de Marsannay (avec la Société Astronomique de 
Bourgogne)

Dimanche 2 juillet | Balade contée médiévale à 15h - RDV parc de la maison de 
Marsannay.
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CULTURE

Agenda de la Médiathèque 

VENDREDI 2 JUIN, À 18H30
Papothé    
« Nouvelle formule » dans une bonne ambiance.
L’occasion de partager nos lectures « Feel good » et romans 
adolescents. A présent, nous discutons également des films et 
séries que nous visionnons.
GRATUIT, sur réservation au 03 80 59 64 72

SAMEDI 24 JUIN, À 09H30
Noémifasol
Atelier découverte « Musique pour petites oreilles » avec 
Noémifasol le samedi matin avec vos petits bout ’choux de 0 à 
3 ans. Comptines, rondes et chansons sont au programme.
De 0 à 3 ans. GRATUIT, sur réservation au 03 80 59 64 72

MARDI 27 JUIN À 19H 
Cercle de lecture
Venez partager et échanger autour de vos lectures
GRATUIT. Pour public adulte.

MERCREDI 12 JUILLET, À 9H30
À l’ombre de mon arbre 1/2
Lecture d’album en plein air sous les arbres,  
RDV sur la terrasse de la médiathèque.
GRATUIT, sur réservation au 03 80 59 64 72

MERCREDI 26 JUILLET, À 9H30
À l’ombre de mon arbre 2/2
Lecture d’album en plein air sous les arbres,  
RDV sur la terrasse de la médiathèque.

VENDREDI 15 SEPTEMBRE, À 18H30
Papothé
L’occasion de partager nos lectures « Feel good », romans 
adolescents, et de discuter également des films et séries que 
nous visionnons.
GRATUIT, sur réservation au 03 80 59 64 72

MARDI 19 SEPTEMBRE À 19H 
Cercle de lecture
Venez partager et échanger autour de vos lectures
GRATUIT. Pour public adulte.

VENDREDI 22 SEPTEMBRE, À 20H   
Coup de contes
Des méthamorphoses  
Conte musical par Fred Pougeard et Ranaud Collet. 
Librement adapté d’Ovide par Fred Pougeard
Très imagé et magnifiquement rythmé ! 
Maison de Marsannay
GRATUIT, sur réservation au 03 80 59 64 72
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CULTURE

Les festivités du 13 juillet

Lampions, bal et feu d’artifice
Alors que les enfants pourront profiter toute la journée des 
structures gonflables à la maison de Marsannay :

- dès 20h le bal débutera, animé par 
MVS Events - Animation Agency ;  

- 21h retraite aux flambeaux, 
rendez-vous place de la mairie 
pour la distribution des lampions ;

- 21h30 départ du défilé du Bourg 
jusqu’à la maison de Marsannay, 
animé par la fanfare du centre 
musical ;

- vers 22h45 tir du feu d’artifice à la 
maison de Marsannay avant de retourner  
danser jusqu’à la fin de la soirée.

Jeudi  13 juillet 2023
Mairie > Maison de Marsannay 
Gratuit

Des structures gonflables 
attendront vos enfants   
Comme l’an dernier, des structures gonflables seront à disposition 
des enfants : châteaux, toboggans, parcours gonflables seront 
tenus par Jean David De Oliveira.
Du 13 au 16 juillet 2023 
Parc de la Maison de Marsannay  
Gratuit
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CULTURE

Coup de conte  Les Nuits d’Orient 

Des Métamorphoses
Librement adapté d’Ovide par Fred Pougeard
Spectacle tout public à partir de 11 ans 
En partenariat avec la Médiathèque de Côte d-Or

Pour « Des Métamorphoses », Fred Pougeard s’est li-
brement inspiré d’Ovide. Il s’est laissé emporter par 
ce poème-fleuve aux méandres fabuleux et terribles, 
d’une puissance imaginaire qui a peu d’égale. Les 
récits qui le composent sont miroirs de nos propres 
mues, ils éclairent nos intimes métamorphoses et 
ont ce doux pouvoir de réenchanter le monde.

L’adaptation très libre du conteur, accompagné par 
son complice le musicien Renaud Collet, n’est pas 
sans s’inspirer du lointain parfum des chroniques 
délicieuses d’Alexandre Vialatte ; histoire de déposer 
ici et là quelques pincées de nonsense et pouvoir rire 
des dieux, de nous- mêmes et de notre temps.

Vendredi 22 septembre 2023 à 20 h  
Maison de Marsannay  
Gratuit, sur réservation au 03 80 59 64 72

Durée : 1h10 | Récit - Fred Pougeard | 
Instrumentarium - Renaud Collet | Mise En Scène 
- Pascal Adam | Création lumière (version plateau) 
- Antoine Lenoir | Production - Ambre Nélis | 
Co-Production : l’Association Nova Villa – Festival 
Méli’môme, MJC Calonne de Sedan et le Centre 
des Arts du Récit – Scène conventionnée d’intérêt 
national « Art et Création ». Avec le soutien de la 
Maison du conte de Chevilly-Larue.
La compagnie est régulièrement soutenue 
par la DRAC et la Région Grand Est, le Conseil 
départemental de la Marne et la Ville de Reims.

Tia Tio
Apéro concert 
Christian Mansour Lechenet, Daniel Fernandez 
et Chloé Bosc, tout trois compositeurs  – auteurs 
 – chanteurs  – voyageurs ouvrent leurs valises en 
terre patarate. Il en sort une formule magique de 
blues à la menthe fraîche, de chanson mafé, de 
flamenco sauce gombo qui nous rappelle que le 
monde est un village, et que l’humanité est métisse. 
Chaleur et grand cœur !  

Vendredi 1er décembre 2023 à 19h  
Maison de Marsannay   
Bar et resto sur place  
Entrée libre dans la limite des places disponibles.

 BIENTÔT SUR LES PLANCHES 
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L’Office Municipal des Sports fête son 50ème anniversaire

 SPORT

Avec pour objet de soutenir, d’encourager, d’initier et de coordonner tous les efforts et toutes les 
initiatives tendant à développer la pratique de l’éducation physique et des sports, l’OMS représente les 
clubs sportifs auprès de la municipalité.

Il organise Marsasport en mai, la journée festive 
« Faites du sport en fête » en juin, la remise de 
médailles aux sportifs en octobre et des conférences 
et formations.

Depuis le 17 avril 1973, cette association s’active 
au sein de notre territoire et sur notre commune. 
Aujourd’hui 14 clubs (dont l’association sportive du 
collège de Marsannay) portent notre dynamique 
sportive patarate, pour la plus grande satisfaction 
de plus de 2000 adhérents.

Tout au long de cette année « anniversaire », nous 
reviendrons sur son histoire et ses activités.

Une communication numérique sera aussi produite 
et mettra en valeur nos clubs, nos infrastructures 
et tous ceux qui ont contribué ou s’activent pour 
qu’à Marsannay 
rayonne le  
sport.

L’Office Municipal des Sports vous convie le 10 juin 2023,  
à participer à son évènement phare : Faites du sport en fête. 
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VIE ASSOCIATIVE

Compagnie théâtrale Diabolo  
Stage théâtre (Initiation ou perfectionnement) du 
lundi 28 août au vendredi 1er septembre inclus de 
14h à 16h salle du rocher pour les jeunes, garçons et 
filles de 12 à 17 ans...

Renseignements et inscriptions au 06 44 88 63 47. 
Date limite le 1er juillet.
D’autre part, la compagnie recherche également des 
hommes pour sa section adultes...

Inscriptions dès maintenant pour la rentrée de 
septembre.

Cardiométrie 21 
Association de remise en forme 
Lundi et jeudi de 17h à 19h à la salle de  
cardiométrie 21 – Espace du Rocher :
- vélos, tapis de marche, rameur à votre disposition si 
vous avez des problèmes cardiaques ou de surpoids ;
- 1 heure de gymnastique douce le lundi et le jeudi.
Association parrainée par un cardiologue et par la 
Fédération Française de cardiologie.

Président : Robert NAGI - 06 80 45 31 13 
cardiometrie-21@orange.fr

Pataras Molkky Club
Le tournoi de Molkky, organisé par le Pataras Molkky 
club, aura lieu le 03 juin sur le boulodrome de Marsannay.

10€ la doublette. Ouvert à tous, équipe de 2 
joueurs, inscriptions sur place à partir de 9h30 
ou directement sur internet : https://forms.gle/
uGYGPQ3G18LsHS6a9

Quoi de neuf pour JVMC ? 
(Jardins et Vergers de Marsannay-la-Côte)
Après un été bien chaud et bien sec qui a soumis 
les plantes et les cultures à rude épreuve, les jardi-
niers de JVMC ont repris le chemin des jardins pour 
préparer leur terrain. Ils vous divulguent quelques 
conseils pour protéger vos cultures : «Binez et pail-
lez avec tout ce que vous pourrez trouver dans votre 
environnement : tontes de pelouse, feuilles mortes, 
carton, composte... Privilégiez les matériaux natu-
rels qui enrichiront le sol en se décomposant.» Les 
enfants des écoles ont eux aussi repris le chemin 
de leur jardin, préparé par les jardiniers de JVMC, 
chemin parsemé pour leur plus grand plaisir de sur-
prises réalisées par les vanniers et quelques jardi-
niers. Le projet d’installation de cabanes, permettant 
à chacun de laisser ses outils, a été réalisé ; celles-ci 
seront dotées de récupérateurs d’eau de pluie.

Atelier des peintres 
Belle réussite pour le stage enfants et la journée 
peinture pour les adultes. 
Nous sommes heureux de vous communiquer les 
dates de la prochaine exposition à la maison des so-
ciétés : les 3, 4, 10 et 11 juin 2023 de 15h à 19h. 

Soyez nombreux à venir encourager nos jeunes 
artistes et les aînés. Rens : 03 80 52 41 66

Tennis club de Marsannay 
Le tennis club de Marsannay vous invite cet été.
Tournoi externe des Grands Crus du 07 au 23 juil-
let sur les terrains de la maison de Marsannay.
Fête du tennis le 09 septembre sur les terrains de 
la maison de Marsannay. 

Senior H/FSenior H/F
+ 40 H/F+ 40 H/F
+ 50 H/F+ 50 H/F
+ 60 H/F+ 60 H/F
NC à 15/1NC à 15/1

Maison de Marsannay
MARSANNAY LA COTE

Numéro d’homologation :
2023 51 21 0082 002

Juge Arbitre :Juge Arbitre :

Florian PATUELFlorian PATUEL

Consolante gratuite 
pour les 4e séries
Poule pour les 

femmes

1 lot pour chaque 1 lot pour chaque 
participantparticipant

Inscription 
sur TenUp
20 € Adulte20 € Adulte

16 € Jeune16 € Jeune

34 € pour 2 tableaux34 € pour 2 tableaux
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Academie de danse Les Scarlines 
Portes ouvertes
L’académie de danse de Marsannay-la-Côte 
organisera une semaine portes ouvertes où tous les 
enfants à partir de 4 ans, ados et adultes pourront 
venir prendre un cours de danse gratuitement dans 
la discipline de leur choix : 
Danse Classique – Moderne – Jazz – ou encore Cabaret.
La semaine du 6 au 10 juin 2023.

Un nouveau cours ouvrira ses portes en septembre 
basé sur la relaxation, la respiration sous forme 
d’atelier dansé en relation avec la respiration afin 
de dynamiser les muscles. Ce cours est ouvert aux 
enfants comme aux adultes ou encore aux séniors.
PRE INSCRIPTIONS : Samedi 10 juin de 10h à 13h  à 
l’espace Culturel et Artistique Langevin 

GALA ANNUEL  
Samedi 24 juin à 20h  
Maison de Marsannay

Concours régional et national 2023 :
15 élèves ont représentés l’Ecole de Danse de 
Marsannay au concours régional le 12 mars 
dernier – 11 médailles d’or,  2 d’argent et 2 
d’or ont été remportées par nos danseuses. 
A l’issue de ces sélections, 10 élèves 
représenteront la commune au championnat 
national qui se déroulera  à Angers du 17 au 
20 mai prochain.

Renseignements Ecole de danse :
Fabienne Scarpa/Limbardet : 06 15 42 73 87
les.scarlines@wandoo.fr
Site web : scarlines.com
Facebook : académie de danse les Scarlines

Marsannay-La-Côte

Adresse du magasin
Zone commerciale Acti Sud
21160 - MARSANNAY-LA-COTE

Téléphone 
03 80 60 21 21

Horaires d’ouverture du magasin 
& de la cour des matériaux
Du Lundi au Samedi de 8h à 20h
Dimanche (voir calendrier en magasin)
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Marsannnay initiatives 
Marsannay Initiatives organise son 8ème marché 
gourmand nocturne le vendredi 25 août 2023. 
Changement de lieu : Maison de Marsannay. En cas 
de mauvais temps, repli à l’intérieur, salle Jean Pa-
thie. Comme chaque année, vous pourrez déguster 
sur place, ou emporter, les spécialités présentées 
par des exposants de qualité. 

Amicale des cheminots
Assemblée Générale du 15 février, démission du 
Président, Madame Jocelyne BORDOT assumera 
cette fonction.
Une semaine à MEZE (Herault) du 27 mai au 3 juin, 
45 personnes seront du voyage.
Le dimanche 26 mars « Au Clos Mutaut », 58 personnes 
étaient présentes pour notre repas annuel. 
Il est prévu pour le mois d’août une sortie au Château 
de Saint Fargeau pour admirer le son et lumière. 
Renseignement :  M BRUNET  06 31 28 58 70

Amicale des Secouristes 
L’Amicale des Secouristes organisait son  
51ème repas annuel le 21 janvier 2023
Guy Faivre a été mis à l’honneur pour ses 32 
années en tant que responsable de l’antenne 
des secouristes de Marsannay-la-Côte au sein 
de l’ADPC 21. Arrivé en 1981, il suit les cours de 
secourisme (BNS) dispensés par Michel Fournié.
En 1989, Guy devient chef de groupe succédant à 
Henri Berger, Michel Fournié et Lucien Lavroff.

En mars 2022, il choisit de se retirer de cette fonction mais 
reste actif au groupe. Nous lui faisons part de toute notre 
reconnaissance pour toutes ces années d’implication 
et de bénévolat au service de la Croix Rouge et de 
l’association départementale de la protection civile.

Emmanuel Romain dirige l’antenne de 
Marsannay-la-Côte depuis mars 2023.

Arrivé au groupe secouristes en septembre 
1996, pour suivre les cours dispensés par 
Michel Fournié, Manu s’investit dans la dynamique 
du groupe. Il a également de nombreuses 
responsabilités au sein du département.

En 2016, il reçoit la médaille vermeil (15 ans) et il est 
décoré Chevalier de l’Ordre du Mérite.

Pour tout contact avec le Groupe Secouriste de 
Marsannay-la-Côte : Emmanuel ROMAIN  
Tél. : 06 87 35 96 46 - emmanuel.romain@cote-dor.
protection-civile.org

Enfants de la Porte d’Or
L’association tient à remercier toutes les personnes 
qui ont participé aux deux évènements organisés en 
ce début d’année. Le défilé et le goûter de carnaval 
ont réuni malgré le froid près de 200 enfants et 
parents costumés. La bourse puériculture organisée 
à la Maison de Marsannay a permis à chacun de 
vendre habits, jeux, jouets pour qu’ils retrouvent 
une utilité à des prix souvent très modiques.

Les bénéfices sont récoltés au profit des enfants et 
des écoles du groupe scolaire la Porte d’Or, mais ce 
sont aussi des moments importants de rencontre et 
d’échanges entre les parents.

L’association vous invite 
dès à présent à la fête de fin 
d’année le samedi 17 juin et 
d’ici là surveillez les offres de 
commandes groupées ! Contact : 
enfants.delaportedor21@gmail.
com
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Centre musical de Marsannay 
Bien implanté à Marsannay-la-Côte, le Centre 
Musical de Marsannay permet à ses 200 adhérents 
de bénéficier d’un enseignement de qualité auprès 
de professeurs/musiciens confirmés. Ouvert à tous, il 
propose des enseignements adaptés à un large public.
Depuis deux ans, les propositions d’enseignement et de 
formation se sont élargies avec le développement des 
cordes (violoncelle), la mise en place progressive d’un 
Orchestre Jeune et les ateliers « Vacances et musique ».
Le CMM remplit sa mission d’animation du 
territoire par des concerts, des auditions et participe 
régulièrement à la vie de la collectivité (Mardis de la 
Culture, Fête de la musique). Il travaille fréquemment 
avec les écoles primaires et très bientôt avec le collège. 
L’Harmonie de Marsannay se produit régulièrement 
aux commémorations et participe aux festivités 
locales (Saint Vincent, Saint Martin). 

Les inscriptions sont possibles toute l’année en 
fonction des places disponibles. N’hésitez pas à 
vous renseigner. Olivier Leroy - 06 62 02 49 60 

Prochaines manifestations :

- Rencontre Choral  
Vendredi 2 juin 20H30 - Espace Wallon 
- Les rendez-vous d’Estelle – Concert Récital 
Pédagogique 
- Les p’tits loups au cabaret –  Sur réservation
Vendredi 16 juin – 19h - Espace Wallon 
- Fête de la Musique  
Mardi 20 juin à partir de 18h30 - Maison de Marsannay
- Concert Musique Actuelle  
Lundi 3 juillet – 20h30 - Espace Wallon

Les stages foot au CL Marsannay
Au Cercle Laïque Marsannay Football, les vacances 
sont très actives pour les jeunes licenciés de U8 à 
U13.

A la Toussaint et aux vacances de Février, ce n’est 
pas moins de 40 jeunes qui se sont retrouvés 
chaque jour de chaque première semaine de congés 
pour pratiquer leur passer.

Au programme le matin, entraînement par groupe 
d’âge et de niveau et l’après-midi, des jeux ludiques 
sous forme de mini tournoi, tennis ballon mais 
également des entraînements spécifiques pour les 
gardiens de but.

Le midi, le repas est tiré du sac au stade de la Rente 
Logerot, suivi d’un reportage sur le foot.

Chaque fin de semaine, les jeunes stagiaires 
repartent tous avec leur diplôme qui relate les 
performances de la semaine. Le tout encadré par 
les éducateurs du club.

Le club remercie la ville de Marsannay-la-Côte 
pour la mise à disposition du gymnase Enselme 
tous les matins des congés de février où la pratique 
du futsal a été très appréciée.

Pour tout renseignement pour rejoindre le club 
marsannay.cl@lbfc-foot.fr 
Dates de nos prochaines manifestations:

- 17 juin 2023 :  
Marsa Cup catégorie U9 et catégorie U15

- 18 juin 2023 :  
Marsa Cup catégorie U11 et catégorie U13



 Bulletin municipal de la Ville de Marsannay-la-Côte | 29  

EXPRESSION LIBRE

Marsannay partageons l’avenir

Marsannay-la-Côte, un territoire réuni, dynamique ! 

Chers Pataras, vous trouverez ci-dessous nos élocutions 
et observations adressées lors du conseil municipal du 23 
février à la majorité municipale sur le débat d’orientation 
Budgétaire 2023 :
Le débat d’orientation doit nous inviter à trouver le 
juste équilibre entre les dépenses et les recettes afin 
d’assurer la bonne gestion des deniers publics de notre 
commune. Nous avons préconisé la priorisation des 
choix budgétaires de fonctionnement sur :
- La rénovation, l’entretien de nos bâtiments et de nos 
complexes sportifs ainsi que la continuité d’une politique 
de solidarité au sein de notre commune et des territoires 
extérieur.

Notre groupe d’élus a proposé à Monsieur le Maire et 
sa majorité de réinterroger leurs projets de campagne 
municipale 2020 considérant que les données 

économiques, climatiques et la nécessité de transition 
écologique doivent être priorisés notamment sur les 
projets d’aménagement d’espace publics.

Les associations doivent demeurer les poumons de 
notre commune ainsi que les acteurs économiques. Les 
subventions allouées aux acteurs associatifs doivent être 
fondées sur une logique d’accompagnement de projet et 
non de fonctionnement.

L’année 2023 sera particulièrement marquée par les 
stigmates de la guerre en Ukraine et ses répercussions 
sur le porte-monnaie du contribuable. Il ne peut donc être 
envisagé une hausse d’impôt en ces périodes complexes 
et compliquées pour la commune.

Enfin, nous avons fait part de nos questionnements sur 
le devenir du centre Martin Luther KING, ainsi que notre 
regret d’absence de projets d’avenir dynamiques pour 
notre commune.

Vous pouvez nous contacter par e-mail : marsannay.
reunidynamique@gmail.com 

Pour MARSANNAY-LA-CÔTE, Un territoire réuni, dynamique ! 
Les membres du bureau de l’association : Nathalie GAY (présidente), Régine PETION (secrétaire),  

Isabelle COLOTTE (secrétaire adjointe) et Nicolas MELIN (trésorier)
Les ELUS : Nathalie GAY, Gerald BOUTET, Sophie LAGNIER, Isabelle COLLOTTE ALIBERT, Elsa GOUBALI, Julie BARNET.

Particulièrement soucieux du respect de la 
qualité de vie sur notre commune, notre équipe 

œuvre depuis 2014 à l’écoute des habitants. 
Ainsi, au travers du Conseil municipal 
enfants, des travaux avec les Jeunes dans le 
cadre de la « Casa des projets » et du Conseil 

Municipal Seniors, nous entendons donner la 
parole à toutes les générations pour renforcer 

nos actions de proximité. 
Respectueux de la mobilisation des jeunes conseillers et 
de leurs travaux, nous avons depuis 2014, décliné un grand 
nombre de propositions qui nous ont été faites : création d’un 
skate-park, ramassage des déchets sur la commune, éclairage 
du city stade, collecte de produits d’hygiène ou d’aliments à 
destination de divers bénéficiaires dans le besoin, campagne 
de lutte contre le dépôt de mégots, phase d’extinction de 
l’éclairage nocturne, création d’un accueil jeunes...
Notre Conseil Municipal Seniors, tout récemment 
constitué s’est attaché sans tarder à œuvrer dans la lutte 
contre l’isolement des plus fragiles. 
Nos aînés représentent une large part de notre 
population et même si de nombreuses actions sont déjà 
conduites par le CCAS avec notamment une importante 
programmation d’actions visant à renforcer le lien social, 

il reste certainement beaucoup à faire pour faciliter leur 
vie au quotidien.
C’est dans cet objectif que nous travaillons à enrichir l’offre 
locative spécifique sur notre territoire conformément 
aux engagements pris dans notre programme électoral. 
Ainsi, après le Vill’Age Bleu puis les appartements Rue 
du Colonel Flamand, le bâtiment « Langevin » est destiné 
à une résidence seniors gérée par un bailleur social. Les 
associations et la banque alimentaire qui l’occupent 
aujourd’hui seront bien évidemment relogées. C’est une 
vingtaine de logements qui seront ainsi mis à disposition 
de nos concitoyens qui souhaitent quitter leur maison 
tout en restant sur la commune. 
Idéalement située, à proximité de tous les commerces et 
services mais aussi du Centre social, cette Résidence seniors 
réunira toutes les spécificités requises : appartements de 
petite taille (F2 et F3), en totale accessibilité avec ascenseur, 
agrémentés de petits balcons.

Nous sommes et restons soucieux de vous offrir une vie 
de qualité à Marsannay-la-Côte.

Les élus de la liste majoritaire
 « Marsannay partageons l’avenir,  

protégeons sa qualité de vie »
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Jusqu’au MER. 7 JUIN 2023
FÊTE FORAINE 
Esplanade des Droits de l’Homme et du Citoyen.
Mercredi, samedi et dimanche de 14 h à 20 h 30
lundi, mardi, jeudi et vendredi de 17 h à 20 h 30.
Tout public. 

SAM. 3 JUIN 2023
EXPOSITION 
Organisée par l’atelier des peintres ouverte  
les 3-4 et 10-11 juin 2023. 
Maison des sociétés  – Entrée libre  – 15h > 19h

VEN. 9 JUIN 2023 
Cinéma plein air
LA VIE POUR DE VRAI 
Comédie de Dany Boon, avec Charlotte Gainsbourg, 
Kad Merad et Dany Boon.
Tridan Lagache a passé sa vie au Club Med, à changer 
d’amis tous les 8 jours. À 50 ans, il démissionne du 
club de vacances mexicain où il est né, bien décidé à 
retrouver, 42 ans plus tard, son grand amour d’enfance, 
Violette. Il débarque à Paris, naïf et perdu mais 
heureux d’être hébergé chez Louis, un demi-frère dont 
il ignorait l’existence. Pour se débarrasser d’un Tridan 
encombrant, Louis supplie une de ses conquêtes, 
Roxane, de se faire passer pour Violette que Tridan 
croit reconnaître au premier regard.
Parc de la Maison de Marsannay  – 22 h  
Si mauvaise météo : repli Maison de Marsannay 
Séance offerte par la ville de Marsannay  

SAM. 10 JUIN 2023
Ecole de danse
PORTES OUVERTES ET INSCRIPTIONS
Espace culturel artistique Langevin – Info 06 15 42 73 87

MAR. 13 JUIN 2023
Théâtre  – Cie Taxi-Brousse
L’UTOPIE DES ARBRES
Maison de Marsannay – 20h30 – Entrée libre

MAR. 20 JUIN 2023
FÊTE DE LA MUSIQUE
Organisée par le CMM et la ville 
Maison de Marsannay  – Entrée libre – Petite 
restauration sur place – 18h30

VEN. 23 JUIN 2023
Spectacle du périscolaire 
LE MONDE VU PAR LES ENFANTS
 Maison de Marsannay  – Entrée libre  – 18h30

VEN. 30 JUIN 2023
Festival «Voilà l’été» 
MIXTURA + GUEST
 Balade contée à 18h30 – Intiation et concert salsa, 
bachata  et cumbia, à 18h30 avec l’école Mansouri, 
concert de Mixtura (Paris) à 20h30  – Tout public
Maison de Marsannay  – Entrée libre 
Bar et resto sur place avec le club de tennis

 JUIN  JUILLET & AOÛT

AGENDA
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SAM. 10 JUIN 2023
Ecole de danse
PORTES OUVERTES ET INSCRIPTIONS
Espace culturel artistique Langevin – Info 06 15 42 73 87

MAR. 13 JUIN 2023
Théâtre  – Cie Taxi-Brousse
L’UTOPIE DES ARBRES
Maison de Marsannay – 20h30 – Entrée libre

MAR. 20 JUIN 2023
FÊTE DE LA MUSIQUE
Organisée par le CMM et la ville 
Maison de Marsannay  – Entrée libre – Petite 
restauration sur place – 18h30

VEN. 23 JUIN 2023
Spectacle du périscolaire 
LE MONDE VU PAR LES ENFANTS
 Maison de Marsannay  – Entrée libre  – 18h30

VEN. 30 JUIN 2023
Festival «Voilà l’été» 
MIXTURA + GUEST
 Balade contée à 18h30 – Intiation et concert salsa, 
bachata  et cumbia, à 18h30 avec l’école Mansouri, 
concert de Mixtura (Paris) à 20h30  – Tout public
Maison de Marsannay  – Entrée libre 
Bar et resto sur place avec le club de tennis

 JUILLET & AOÛT

SAM. 1er JUIL. 2023
Festival «Voilà l’été» 
ATOMIC CAT+ GUEST
  Concert pop rock à 19h du Centre  musical de 
Marsannay, concert rock’n roll des Atomic Cat à 
21h  et balade sous les étoiles à 23h30 avec la SAB 
(Société astronomique  de Bourgogne)  – Tout public
Maison de Marsannay  – Entrée libre 
Bar et resto sur place avec le CMM

DIM. 2 JUIL. 2023
Festival «Voilà l’été» 
BURGUNDY JAZZ + BAL FOLK
  Voici 3 dieux vivants du swing manouche dijonnais 
en concert à 14h, John Sende et Dimitri Gravette 
aux guitares et Damien Dequiedt à la contre-basse,  
une balade contée médiévale à 15h puis un bal folk 
avec une initiation par la Chouette en Bal  animé 
par la Patelle Noire (Nièvre) à 16h.
Maison de Marsannay  – Entrée libre  – Tout public 
Bar et resto sur place avec les Apéros de So 

VEN. 7 JUIL. 2023
LES Z’ATELIERS RÉPAR’CAFÉ 
Centre social Bachelard – 17h30 à 20h

SAM. 8 JUIL. 2023 
LES Z’ATELIERS RÉPAR’CAFÉ 
Centre social Bachelard – 09h à 12h30

MER. 12  & 26 JUIL. 2023

À L’OMBRE DE MON ARBRE
RDV sur la terrasse de la médiathèque pour 
écouter des histoires. 
Public enfant - 9h30 - Gratuit / réserv. 03 80 59 64 72

JEU. 13 JUIL. 2023

FESTIVITÉS DU 13 JUILLET
Défilé au lampion et structures gonflables pour les 
famille, bal et feu d’artifice pour tous à la Maison 
de Marsannay - Gratuit - Lire p. 22.

VEN. 25 AOÛT 2023

MARCHÉ GOURMAND NOCTURNE 
Organisé par Marsannay Initiatives, comme 
chaque année, vous pourrez déguster sur place, 
ou à emporter, les spécialités présentées par des 
exposants de qualité. 18h > 23h
Maison de Marsannay (salle J. Pathie si intempéries)     

MAR. 12 SEPT. 2023
Apéro concert d’ouverture de saison 
HOME SWING HOME 
Maison de Marsannay – Entrée libre  – 18h30

SAM. 16 SEP. 2023
5ÈME MARCHÉ BIO 
Maison de Marsannay  – 9h > 18h

VEN. 22 SEPT. 2023   
COUP DE CONTES «DES MÉTAMORPHOSES»  
Conte musical par Fred Pougeard et Ranaud Collet.
Maison de Marsannay  – 20h  – Gratuit / réserv. 03 80 59 64 72

MA. 26 SEPT. 2023
CINÉMA
Maison de Marsannay – 20h30 – Tarif 4,50 à 5,50€

MA. 10 OCT. 2023
CINÉMA
Maison de Marsannay – 20h30 – Tarif 4,50 à 5,50€

 SEPTEMBRE
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